
 

 

 

1 : Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir » 
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PP  OO  UU  VV  OO  II  RR  
  
  
Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………… 
 
Agissant en ma qualité d’Actionnaire,   
 
Propriétaire de ……………………………………Actions, 
 
Donne pouvoir par la présente à..................................................................................……... 
 
A l’effet de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire convoquée pour le vendredi 29 septembre 2023 au 
siège de la CGECI, sis à la Maison de l’Entreprise, au Plateau, à l’Angle du Boulevard de la République et de 
l’Avenue Lamblin, à 9 heures, dont l’ordre du jour est le suivant : 

 
1. Lecture du rapport du conseil d’administration sur la marche de la société pendant l’exercice clos le 31 

décembre 2022 et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice – Approbation 

desdits comptes ; 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

3. Lecture du rapport du commissaire aux comptes relatif aux conventions réglementées – Approbation 

desdites conventions ; 

4. Ratification de la cooptation de deux nouveaux administrateurs en remplacement d’administrateurs 

démissionnaires ; 

5. Renouvellement des mandats des administrateurs arrivant à échéance ; 

6. Pouvoirs pour les formalités de publicité. 

En conséquence, assister à cette assemblée, signer la feuille de présence et toutes autres pièces, prendre part à toutes 

délibérations, émettre tout vote sur les questions inscrites à l’ordre du jour dont je déclare avoir pris connaissance, 

accepter toute fonction, substituer si nécessaire, et généralement faire le nécessaire. 

 
Le présent pouvoir conservera tous ses effets pour toutes assemblées réunies à l’effet de délibérer sur le même ordre 

du jour, en cas de remise pour défaut de quorum ou pour toute autre cause. 
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